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PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

EXTRAORDINAIRE DU 9 MARS 2022 
 

 
Le 9 mars 2022, 
à 11 h, 

 
Les associés de la société 2CH se sont réunis au siège social, en assemblée générale 
extraordinaire sur convocation faite par le Président. 
 

La société CVI HOLDING, représentée par M. Cyril HABIB préside la séance en sa qualité de 
Président.  
 
La feuille de présence, certifiée sincère et véritable par les membres du bureau, permet de 
constater que les actionnaires présents ou représentés possèdent la totalité des actions ayant 
droit de vote. 
 
Le Président constate que l'assemblée générale, régulièrement constituée, peut valablement 
délibérer. 
 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des associés : 

 
-  la feuille de présence à l'assemblée, 
-  les pouvoirs des actionnaires représentés par des Mandataires, 
- le rapport du Président, 
- le texte des projets de résolution.  
 
Le Président rappelle ensuite que les associés sont réunis à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour 
suivant : 
 
 
1. Modifications de l’article 25 des statuts suite à une erreur matérielle, 
 
2. Pouvoirs pour les formalités. 
 
 
Le Président donne ensuite la parole aux associés qui déclarent n’avoir aucun commentaire à 
porter. 
 
Les résolutions suivantes sont donc mises au vote. 
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PREMIERE RESOLUTION – LOCATION GERANCE DU FONDS DE COMMERE 

 
L’assemblée générale connaissance prise d’une erreur matérielle de ses statuts décide de 
préciser les périodes d’ouverture et de clôture de son premier exercice social et des exercices 
sociaux suivants. 
 
Elle décide en conséquence de modifier l’article 25 des statuts de la manière suivante : 
 
« ARTICLE 25 – EXERCICE SOCIAL  
 
L’année sociale commence le 1er janvier et finit le 31 décembre. 
 
Par exception, le premier exercice social comprendra le temps à courir de la date 
d’immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés jusqu’au 31 
décembre 2022. » 
 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité  
 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION – POUVOIR EN VUE D’ACCOMPLIR LES FORMALITES 
 
L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur des présentes pour effectuer les 
formalités légales afférentes aux décisions adoptées ci-dessus. 
 
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal signé par la collectivité des 
associés et consigné dans le registre spécial prévu par la loi. 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée. 
 
De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé 
par les associés. 
 
 
 
 

 

___________________    _________________________________ 

THE BEEZ     CVI HOLDING 
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